
> Combien coûte DOETH.fr ?

50 € HT / mois. L’abonnement est déductible de la 
contribution AGEFIPH sous certaines conditions.

> Comment mettre en place DOETH.fr
dans mon entreprise ?

Accessible via internet, par abonnement :  
le logiciel DOETH.fr ne nécessite aucune 
acquisition de matériel. 
Abonnez-vous en ligne en quelques instants ou 
contactez un conseiller au 05 17 81 05 05 ou par 
email : infos@popei.fr

Pour qui ?

DOETH.fr  s’adresse aux entreprises qui s’engagent 
activement pour l’atteinte du taux d’emploi de 6 % 
de travailleurs handicapés.

Les enjeux

•  Produire et télétransmettre la DOETH
• Anticiper l’évolution du taux d’emploi (fin de 
reconnaissances, départs) grâce aux alertes
•  Archiver les documents justificatifs et conserver 
la traçabilité des déclarations en cas de contrôle
• Accéder au reporting RH instantanément pour 
enrichir les bilans sociaux

DOETH.fr pour les entreprises
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la déclaration annuelle obligatoire des travailleurs handicapés

POPEI SAS, éditeur de DOETH.fr, 
est partenaire technique de l’AGEFIPH.
Le logiciel DOETH.fr permet de générer

 la déclaration au format CERFA ou d’exporter 
une liasse électronique au format attendu 

par l’AGEFIPH.



www.popei.fr
05 17 81 05 05

En savoir plus ?

> POPEI, qui sommes-nous ?

L’entreprise POPEI fournit aux organisations une 
expertise globale en matière de Responsabilité 
Sociétale. 

Nos solutions consistent en une gamme de 
logiciels dédiés à la RSE et un accompagnement 
par des consultants experts. 

Nos offres de services sont adaptées aux enjeux 
du secteur privé et du secteur public.

> Expertises

POPEI a développé une expertise particulière sur 
plusieurs domaines :
• le pilotage d’accord handicap
• le reporting RSE selon la norme ISO 26000
• la comptabilité carbone
• les plans de déplacement

> Implantations

L’entreprise est localisée à Paris (pôle conseil, 
pilotage des projets et activités commerciales) et 
à La Rochelle (pôle technique). POPEI dispose 
également d’un réseau de partenaires dans les 
différentes métropoles régionales.

> Esprit d’entreprise 

POPEI s’applique à mettre en oeuvre la philosophie entrepreneuriale qu’elle promeut auprès de ses clients : 
la recherche de la performance globale créatrice de valeur, axée sur la vertu de l’organisation vis-à-vis de toutes 
les parties prenantes. A ce titre, POPEI a reçu le label LUCIE, récompensant sa démarche RSE, à l’issue d’un audit 
de l’AFNOR.

Chiffres-clefs

• Création : 2008
• Entreprises et collectivités clientes : 260
• Utilisateurs des logiciels POPEI : 600

A propos de POPEI 
Conseil, formation et logiciels de pilotage pour les projets RSE et handicap


